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Présents : Jean-Yves AVIGNON, Katia HARDOUIN, Loïc JARROSSAY, Karine LEBATTEUX, Stéphane FOURNIER, Nicolas 
ALLAIN, Stéphanie SIMON, Pascal MAZÉ, Gladys TORTAY, Arnaud GOYÉ, Peggy BROSSARD, Richard MONTEWIS, Dominique 
ROUSSEAU, Jocelyne PILON, Joëlle BRUNET, Alain GALY, Virginie SIEG, Vincent LELOUP, Cécile JANVIER. 
Absents excusés : Karine LEBATTEUX (pouvoir à Katia HARDOUIN), Nicolas ALLAIN (pouvoir à Peggy BROSSARD), Gladys 
TORTAY (pouvoir à Stéphanie SIMON), Arnaud GOYÉ (pouvoir à Loïc JARROSSAY), Dominique ROUSSEAU (pouvoir à Richard 
MONTEWIS), Vincent LELOUP (pouvoir à Pascal MAZÉ), Joëlle BRUNET. 
Absent : Alain GALY  
Secrétaire de séance élu à l’unanimité : Cécile JANVIER  
Était également présente : Isabelle DURAND, Directrice Générale des Services 
 

 
 
 
 
 
 
 

Ordre du jour indiqué dans la convocation en date du 10 juin 2025 
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1. Désignation d’un secrétaire de séance  
Délibération 2025/06/01 : 
M. le Maire expose à l’Assemblée,  
Conformément aux dispositions de l’article L.2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal est invité 
à nommer un de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire de séance.  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal par ...  voix « pour » décide de procéder à cette désignation par un vote à main 
levée et désigne Cécile JANVIER pour remplir cette fonction. 
 
 

2. Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 22 mai 2025 
Délibération 2025/06/02 : 
Le procès-verbal de la séance Conseil municipal du 22 mai 2025 a été établi et validé par la secrétaire de séance puis transmis aux 
membres du conseil municipal pour approbation. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal par 17 voix « pour » approuve le procès-verbal du 22 mai 2025. 
 
 

3. Finances 
 

a) Redevance occupation du domaine public due par GRDF 
Délibération 2025/06/03 : 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
M. le Maire expose à l’Assemblée délibérante,  
 
L’occupation du domaine public par les ouvrages de distribution de gaz sur la collectivité donne lieu au paiement d’une redevance 
(RODP) conformément à l'article R2333-114 du code général des collectivités territoriales modifié par le décret n°2007-606 du 25 avril 
2007.  
En outre, l'occupation provisoire du domaine public par les chantiers de distribution de gaz naturel sur la commune donne lieu au 
paiement d'une redevance (ROPDP) conformément à l'article R2333-114-1 du code général des collectivités territoriales modifié par le 
décret n°2023-797 du 18 août 2023. 
 
La commune est desservie en gaz naturel, et perçoit à ce titre une redevance d’occupation du domaine public pour les ouvrages existants 
ainsi que pour le renouvellement de ceux-ci dans le cadre de la distribution de gaz naturel.  
Chaque année, GRDF adresse à la commune le montant de la redevance calculée et revalorisée tous les ans.  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par 17 voix pour mandate M. le Maire pour encaissement de cette redevance. 
 
 

b) Demande de subvention auprès du Fonds interministériel pour la prévention de la délinquance 
(FIPD) 

Délibération 2025/06/04 : 
M. le Maire rappelle à l’Assemblée le travail mené par la commission informatique pour l’installation d’un système de vidéoprotection 
sur différents secteurs de la commune. 
 
La mise en place de la vidéoprotection est un outil permettant de concourir à la prévention de la délinquance, à la sécurité des biens 
et à la sécurité publique. 
La commune adhère également au dispositif Participation citoyenne depuis 2018, 14 personnes se sont portées volontaires et assurent 
le rôle de référent citoyen dans leur quartier en étant accompagné des services de la gendarmerie.  
L’équipe municipale souhaite préserver le cadre de vie des spayens en assurant leur sécurité et leur tranquillité.  
 
En 2020, l’installation de 3 caméras de vidéoprotection a été réalisée suite aux recommandations du l’adjudant AUFORT Sophie pour 
couvrir : 
- l’entrée de Spay au niveau du rond-point en arrivant d’Allonnes. 
- le groupe scolaire avec deux caméras  
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En 2023, un second déploiement a été effectué pour couvrir le « centre bourg » et l’entrée de la base de loisirs du Houssay. 
En 2024, une demande de subvention a été déposée mais non validée en raison d’un manque de financement.  
Pour 2025, la commune dépose une nouvelle demande de subvention pour les nouveaux sites qui seront à sécuriser, sous réserve 
de faisabilité : 
- les abords du gymnase 
- le parking de la salle des fêtes CCP 
- le parking côté restaurant scolaire 
- la brûlerie, pour la surveillance des entrées et sorties de commune sur la route d’Arnage  
- la plage du Houssay 
- le service technique 
il est également prévu de sécuriser l’entrée de l’école élémentaire par la pose d’un vidéophone sur le portail d’entrée.  
 
Ces implantations de vidéo protection doivent être validées par les responsables locaux de la sécurité publique (gendarmerie) et 
conditionnée par une autorisation préfectorale ;  
 
Une enveloppe prévisionnelle est inscrite au budget primitif 2025 pour cette 3ème tranche. Ce montant sera réévalué en fonction de la 
faisabilité des réalisations en cours d’année.  
 
Une subvention est sollicitée au titre du fonds interministériel pour la prévention de la délinquance (FIPD). 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, par 17 voix décide : 
- la poursuite de la mise en place de la 3ème tranche de vidéoprotection sur la commune ayant pour objectif la sécurité et la 
tranquillité du domaine public communal ; 
- d’autoriser M. le maire à préparer les demandes de subvention auprès du fonds interministériel pour la prévention de la 
délinquance (FIPD) et de constituer le dossier de demande d’autorisation préfectoral, 
- dit que des crédits sont inscrits au budget primitif 2025 et devront être réajustés en fonction de l’avancée du dossier. 
 
 
Plan de financement 

Dépenses Montant HT Recettes Montant HT 

Caméras 25 981.00 Subvention FIPD 13 934.00 

Visio phone école élémentaire 1 887.00 Autofinancement de la commune 13 934.00 

Total 27 868.00 Total 27 868.00 

 
 

4. Médiathèque 
a) Subvention sollicitée auprès du Conseil départemental de la Sarthe (mobilier, informatique et 

numérique) 
 
Achat du matériel informatique et numérique 
Délibération 2025/06/05 : 
M. le Maire expose à l’Assemblée,  
Dans le cadre de la construction de la médiathèque, et afin de mettre en place l’organisation des nouveaux espaces comme indiqué 
dans le projet d’aménagement, il convient d’acquérir du matériel informatique et numérique adapté pour les différents espaces de la 
médiathèque. 
Il est proposé de solliciter le financement du Conseil départemental de la Sarthe selon un plan de financement prévisionnel annexé à 
cette délibération. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par  voix pour, autorise M. le Maire à déposer une demande de subvention au 
taux le plus élevé auprès du Conseil Départemental de la Sarthe. 
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Achat du mobilier 
Délibération 2025/06/06 : 
M. le Maire expose à l’Assemblée,  
Dans le cadre de la construction de la médiathèque, et afin de mettre en place l’organisation des nouveaux espaces comme indiqué 
dans le projet d’aménagement, il convient d’acquérir du mobilier adapté pour les différents espaces de la médiathèque. 
Un appel d’offres a été lancé à cet effet. 
Il est proposé de solliciter le financement du Conseil Départemental de la Sarthe selon un plan de financement prévisionnel annexé à 
cette délibération. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par 17 voix pour, autorise M. le Maire à déposer une demande de subvention 
au taux le plus élevé auprès du Conseil Départemental de la Sarthe. 
 
 

 
 
 
 
 

b) Achat œuvre dans le cadre du 1% artistique 
M. le Maire propose aux élus de se déplacer vers la médiathèque après la séance du conseil afin valider sur place la position exacte 
de l’œuvre de M. Rémy. La sculpture sera posée sur une dalle béton. 
 
 
 

c) Suivi de chantier 
Le bâtiment a été réceptionné le 23 mai. Quelques réserves prononcées seront levées dans les prochaines semaines.  
 

 
 

d) Demande de subvention auprès de la DRAC pour l’achat de matériel informatique et multimédia 
Afin de finaliser le dossier de demande de subvention, la DRAC a demandé que la délibération votée le 22 mai soit complétée par le 
plan de financement détaillé.  
L’Assemblée est informée que le plan de financement détaillé ci-dessous a été rattaché à la délibération du 22/05/2025. 
 

DEPENSES HT RECETTES HT 

Informatique et numérique 36 787.93€ DRAC (30%) 11 036,38€ 

  Département de la Sarthe 15 000€ 

  Auto-financement 10 751.55€ 

TOTAL 36 787.93€ TOTAL 36 787.93€ 
 

DEPENSES HT RECETTES HT 
Mobilier 184 948 € DRAC (30%) 55 485 € 
  Conseil départemental de la Sarthe (20%) 36 990 € 
  Auto financement 92 473 € 

Total 184 948 € Total 184 948 € 
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5. Affaires scolaires : attribution du marché de fournitures de repas au restaurant scolaire 
Délibération 2025/06/07 : 
Monsieur le Maire passe la parole à Jocelyne PILON, Conseillère déléguée aux affaires scolaires. 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
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Vu l’article R2123-1 du code de la commande publique. 
Un marché sous la forme d’une procédure adaptée a été engagé pour la renégociation du contrat de fourniture de repas au 
restaurant scolaire de la commune pour deux années scolaires à compter de septembre 2025. 
Trois entreprises ont déposé une offre.  
Une analyse des dossiers a été réalisée au regard des critères préalablement définis pour la sélection ;  
Il est proposé de retenir l’entreprise RESTAUVAL pour assurer l’élaboration de repas au restaurant scolaire de la commune à 
compter de la rentrée scolaire de septembre 2025. 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, par 17 voix pour :  
- retient pour l’élaboration de repas au restaurant scolaire à compter de septembre 2025, pour deux années 
scolaires, l’entreprise SAS RESTAUVAL 8 rue des Internautes ZA de Chatenay 37210 ROCHECORBON pour un montant 
annuel de 98 827.82 € HT, 
- mandate Monsieur le Maire pour signer le contrat et toutes les pièces annexes, 
- dit que cette dépense est prévue au budget de la commune. 
 
 
 
 

6. Urbanisme :  
 

a) Servitude de passage sur la parcelle communale ZD 17 La Lande 
Délibération 2025/06/08 : 
M. le Maire invite ceux des membres du Conseil Municipal qui auraient, directement ou indirectement, un intérêt quelconque dans la 
réalisation de ce projet de centrale photovoltaïque porté par IEL, à quitter la séance préalablement aux débats et au vote. 
 
Les conditions de quorum demeurant réunies, M le Maire porte à la connaissance du Conseil municipal les informations qui suivent : 
 

• Afin de permettre l’accès au site du projet en toute sécurité pour les équipes de construction et de maintenance de la centrale 

solaire, la société IEL EXPLOITATION 17 souhaite obtenir une servitude de passage sur la parcelle cadastrée ZD17 faisant partie 

du domaine privée de la Commune de SPAY. 

• Un projet d’acte notarié et un plan précisant la servitude demandée figurent en annexes de cette note. 

• Cette servitude sera assortie des conditions suivantes : 

o La société IEL EXPLOITATION 17 pourra élargir et renforcer la voie existante conformément au plan annexé. 

o La société IEL EXPLOITATION 17 assurera l’entretien de cette voie. 

o La société IEL EXPLOITATION 17 assurera également l’entretien de la portion du chemin rural n°5 reliant la route 

départementale D51 à la voie créée sur la parcelle ZD17. Cet entretien concernera également les accotements ainsi 

que le fossé. 

o Cette servitude sera consentie pour toute la durée d’exploitation de la centrale  

• Le projet d’acte de constitution de servitude de passage est annexé aux présentes. Il était également consultable en mairie 

préalablement à la tenue du présent Conseil municipal. 

• Il est également rappelé que, préalablement à la présente séance, une note de synthèse relative au projet de la société IEL 

EXPLOITATION 17, a été présentée à la commission urbanisme du 27 mai dernier et en réunion de pré-conseil le 17 juin. 

 
En conséquence de quoi, chacun des conseillers prenant part à la séance et au vote a reçu toutes informations relativement à l’acte 
ci-annexé. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, par 16 voix pour et 1 abstention (Vincent LELOUP) : 

• Prend acte que la construction et l’exploitation de la centrale photovoltaïque au sol de la société IEL EXPLOITATION 

17 sur la Commune de SPAY nécessitent la signature d’un acte de constitution de servitude de passage sur la 

parcelle cadastrée ZD17 relevant du domaine privé de la Commune de SPAY. 

• Autorise par conséquent M. le Maire à signer l’acte notarié relatif à ce projet. 
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b) Arrêté préfectoral « Termites » 
M. le Maire informe l’Assemblée que M. le Préfet de la Sarthe va prendre un arrêté sur l’intégralité du territoire sarthois, afin de 
protéger les acquéreurs de biens, assurer une équité de traitement des citoyens dans le département et éviter par ailleurs la 
stigmatisation de certains territoires.  
La mise en place d’un dispositif de prévention de lutte contre les termites est primordiale.  
Les termites peuvent occasionner des dégâts importants en dégradant le bois et ses dérivés dans la construction du bâtiment. Ces 
insectes peuvent dégrader la structure même du bâti et, dans les cas les plus extrêmes, conduire à son effondrement.  
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c) Présentation des déclarations d’intention d’aliéner 

 
 

7. Présentation des décisions de M. le Maire au titre de la délégation du conseil municipal 
Affaires générales 

 
Ressources humaines 

 
 
 
 

N° DIA Adresse du terrain Références cadastrales Superficie 
Exercé 

Oui Non 

25 00019 23 rue des Rouges Gorges AD 253 267 m²  X 

 

Date de l'acte Délégation Objet Montant

02/06/2025
24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion 

aux associations dont elle est membre.
Polleniz - adhésion lutte ragondins 2025 133,67 €

10/06/2025
Prêt de matériel à la Communauté de communes du Val de Sarthe et aux 

communes membres de la Communauté de communes du Val de Sarthe, 

Prêt de la scène mobile à la commune de Cérans-Foulletourte du 13 

au 16 juin 2025
0,00 €

10/06/2025
Prêt de matériel à la Communauté de communes du Val de Sarthe et aux 

communes membres de la Communauté de communes du Val de Sarthe, 

Prêt de la scène mobile à la commune de Cérans-Foulletourte du 25 

au 28 juillet 2025
0,00 €

Début Fin

Agent périscolaire

(entretien de locaux, surveillance sur le temps méridien et distribution Info Spay)
Accroissement temporaire d'activité Périscolaire 05/04/2025 04/07/2025 16,33/35

Activités libres gymnase Accroissement temporaire d'activité Périscolaire 07/04/2025 18/04/2025 16,5/35

Agent d'entretien

(entretien de locaux de la commune)
Accroissement temporaire d'activité Périscolaire 19/04/2025 04/07/2025 24,83/35

Agent d'entretien

(entretien de locaux de la commune)
Avenant d'heure Périscolaire 19/04/2025 04/07/2025 35/35

Agent maintenance des bâtiments Remplacement d'agents Technique 12/05/2025 11/05/2026 35/35

Agent maintenance des bâtiments (électricien) Accroissement temporaire d'activité Technique 02/06/2025 01/06/2028 35/35

Agent périscolaire

(agent de restauration et entretien de locaux)
Remplacement d'agents Périscolaire 03/03/2025 06/04/2025 25,75/35

Agent périscolaire

(agent de restauration et entretien de locaux)
Avenant d'heure Périscolaire 03/03/2025 06/04/2025 32,20/35

Agent périscolaire

(agent de restauration et entretien de locaux)
Remplacement d'agents Périscolaire 07/04/2025 18/04/2025 28,83/35

Agent périscolaire

(agent de restauration et entretien de locaux)
Remplacement d'agents Périscolaire 12/05/2025 31/05/2025 33,75/35

Agent périscolaire

(agent de restauration, entretien de locaux et  surveillance sur le temps méridien)
Accroissement temporaire d'activité Périscolaire 05/04/2025 04/07/2025 26,33/35

Agent périscolaire

(agent de restauration et entretien de locaux)
Remplacement d'agents Périscolaire 22/03/2025 30/03/2025 26,33/35

Agent périscolaire

(surveillance sur le temps méridien)
Accroissement temporaire d'activité Périscolaire 22/04/2025 04/07/2025 30,67/35

Assistante RH Remplacement d'agents Administratif 25/04/2025 30/09/2025 35/35

Agent d'entretien

(entretien de locaux de la commune)
Remplacement d'agents Périscolaire 24/03/2025 06/04/2025 23,33/35

Agent d'entretien

(entretien de locaux de la commune)
Accroissement temporaire d'activité Périscolaire 07/04/2025 02/05/2025 35/35

POSTE Objet SERVICE

CDD Temps de 

travail / 

semaine

en centième
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8. Divers 
 
M. le Maire passe la parole aux élus référents qui présentent les dossiers en cours dans les commissions communautaires et 
communales.  
 
Séance levée à 22h00. 
 
 
 
 
 

Monsieur le Maire      Secrétaire de séance 
Jean-Yves AVIGNON       Cécile JANVIER           

 


